
pour obtenir une licence. Les
exportateurs, en particulier ceux qui
exportent des produits agricoles, sont
souvent tenus d'adhérer à l'association
commerciale thaïlandaise visée.

Pour exporter de la Thaïlande à
l'étranger des échantillons commerciaux
ou des équipements professionnels de
façon temporaire, l'A.T.A. Carnet peut
être procuré du Board of Trade of
Thailand, dont l'adresse se trouve dans
l'Annexe I de ce document.
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